
«PREFECTURE DES ARDENNES REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

DIRECTION DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 

Bureau de l'Urbanlsme, de l'Environnement 
et du Logement 
  

ARRETE 

RELATIF AUX ACTIVITES DE LA SOCIETE FORD-FRANCE 
SITUÉE SUR LA ZONE INDUSTRIELLE DE MONTUOLY à CHARLEVILLE-MEZIERES 

  

Le PREFET des ARDENNES, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

YU La loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 relative aux installa- 
tions classées pour la protection de l'environnement, 

  

VU La Loi n° 75.633 du 15 juilier 1975 relative à l'élimina- 
tion des déchets at à la récupération des matériaux, 

SU Le décret n° 77 
arion de La loi 54 

article L8, 

embre 1977 pris pour l'appli- 
tillet 1976, notamment son 

133 du 21 s 
$e du 19    

  

    

  

l'ar el du 4 janvier 1985 velatiE au contrôle 
des sir tion de déchets générateurs de nuisance,    

  

VU la circulaire, sn date du 28 décembre 1990, du Ministre 
délégué à l'environnement et à la prévention des risques tech- 
nologiques et nacurels majeurs, 

  

VU l'arrêté préfectoral n° 4176 du 19 juiilet 1990 autorisant 
le Directeur de 1a Société FORD-EFRANCE à exploiter son écablis- 
sement situé sur la zone industrielle de Montjoly à 
CHARLEVILLE-MEZIERSS, 

  

VU le rapport, en date du 11 mars 1991, du Directeur Régional 
de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 

VU l'avis émis par Le Conseil Départemental d'Hygiène, lors 
de sa séance du 16 mai 1991, 

Vu La lettre adressée le 28 mai 1991 au directeur de la Société 
FORD-FRANCE portant à sa connaissance le projet d'arrèté statuant 
gur cette affaire, 

Vu la réponse donnée par l'intéressé le 31 mai 1991, 

SUR La proposition du Diracteur 
La Recherche er de L' 

  

égionai de l'Industrie, àe 
ronnemenc, 

 



ARRETE: 

  

le lev - Le Directeur de ia Société FORD-FRANCE située 
sur ia zone industrielle de Mor:joly à CHARLEVILLE-MÉZIERES 
est tenu d'élaborer une étude portant la gestion des déchets 
de l'entreprise en vue de compiérer l'étude d'impact figurant 
dans son dossier de demande d'axtorisation d'exploiter 

      

   
   

Cette étude sera cons 
technique annexé au présent arr: 

  

tuée conformément au guide 

    

rtisle 2 - La partie de l'étude présentant la situation exis— 
tant actuellement dans l'entreprise devra être adressée à 
l'inspecteur des installations classées dans un délai maximum 
d'un än suivant la notification du présent arrété. 

  

Article 3 - L'’industriel devra srésenter Les deux autres par- 
ties de l'étude dans un délai maximal de quatre ans suivant la 
notification du présent arrêté. 

  

  

Article 4 - Une copie du présez: arrêté sera déposée en “airie 
de CHARLEVILLE-MEZIERES et pourra ètre consultée par le public 

  

ation de cet arrêté sera aféi- 
mois ; procès-verbal attes- 

3sé par le Maire de la Commune 

  

D'autre part, une ame 
chée en Mairie pendant un délai 
tant de cecte formalité sera % 
de CHARLEVILLE-MEZIERES, 

        
  

  

€ 
tallarion. 

  

et arrêté sera affi 

  

de façon visible dans l'ins- 

Un avis sera inséré ar les soins du Préfet et aux 
frais de l'expioirant dans deux journaux locaux diffusés dans 
tout le département, 

     

    article 5 - La présente décisior ne peut être déférée qu'au 
tribunal administratif. Le délai de recours esc de deux mois 

. pour l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la 
- présente décision à été notifiée. 

  

article 6 - Le Secrétaire Général de la Préfecture des ardennes, 
Le Maire de CHARLÉVILLE-MEZIÉR£S st le Directeur Régional de 
l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, & exécution du présent arrêté. 

  

le 26 juin 1991 

Pour le mms 
LS Serétairs Général 

Didier LAVAL, 

  
Ehanta) CASTELNOT



7 PREFECTURE DES ARDENNES REPUBLIQUE FRANCAISE 

“DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 

Bureau de l'Urbanisme et de l'Environnement 

TE: 24372211 

DB/JS 

ARRETE N° 4176 

CONCERNANT LES ACTIVITES EXERCKES PAR LA SOCIETE FORD-FRANCE 
À CHARLEVILLE-MRZIERES 

Le PREFET des ARDENNES 
Chevalier de La Légion d'Honneur. 

  

VU la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées soeur la protection de l'environnement et le décret at 77.1133 du 21 Septembre 1977 pris pour son application, 
VU la demands d'autorisation introduits par la société FORD-FRANCE, à l'effet d'être autorisée À exploiter Les usines l, 2 et 3 sises ZI de fontjoly à CHARLEVILLE-MEZIERES, 
NU les conclusions de l'enquête publique qui s'est déroulée du 2 janvier au ler février 1989, 
VU les avis énis par les Cheîs de Service et Les Conseils Municipaux concernés, 
VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 25 janvier 1990, 
VU les propositions de l'inspecteur des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement en date des 5 janvier 1900 et 30 mat 1990, 
VU la lebtre du 5 avril 1990 du Directeur Général de la société FORD 
FRANCE relative à la cession de l'usine L, 
VU la lettre adressée le 5 juin 1990 au Directeur Général de la société 
FORD-FRANCE portant à sa connaissance Le projet d'arrêté préfectoral 
statuant sur sa demande, 
VU la réponse donnée par l'intéressé le 10 juillet 1990, 
VU les arrêtés préfectoraux, en date des 10 mai 1989, 9 août 1989, l4 
décembre 1969 et 20 avril 1990 vororogeant jusqu'au 22 juillet 1990 Le 
délai permettant de statuer sur cette affaire, 
CONSIDERANT que l'usine 2 n'est plus exploitée, 

ARRETE



TITRE I 

PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES À L'ENSEMBLE OE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE à - 

ARTIQLE 2 - 

CHAMP _O'APELICATION 

Las disvositions du srésant ar. s'apoliquent ‘aux {nstalia- tions exolotées gar la société FORD FRANCE dans l'anceinte de San établissement situé sur la :one industrielle de Montjoly à CHARLEVILLE-MEZTERES. 

  

Las srescrigtions générales qu grésent arräcé s’aooliquent à Soutes les installations axoloirées qans l'établissement par le oétitiannairs, qu'ailes raièvenc ou non de la nomenclature des lastallatians Classées, 

La mise 20 aooïication, à leur dare d'effet, des prescriptions du présent arrêté, antraïîne l'acrogacion de toutes les 
dissositions antérigures, différances ou similaires, ayant la 
mène oojet, 

   

  

AUTORISATION Q'IXPUAITER - AUTORISATION QE REJET 

AUTORISATION D'EXPLOITER 

Le présent arrêté concerne les installations situées dans le 
uâtiment dénommé usine 1 dans ie gossier de damande d’autori= 
sation, 

L'auxorisation d'exsloiter vise es Installations Classées 
sxaloicées dans l'étabiissement, répertoriées dans le tableau 
suivant : 

   



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

DESIGNATION DES ACTIVITES À RUBRIQUE | REGINE CAPACITE 
Traitements chimiques des métaux 288 1 à Installation de décapage balancel1es 1 200 1 installation de convarsion chromique 2 500 1 
Emploi de liquide halogéné EE A 5 900 1 
Application de peinture à base de 
liquides de 2ème catégorie 405 A 1° © 175 1/j 

Séchage, cuisson de peinture à base de 
liquides de 2ème catégorie 206 2° o 
Installation de combustion alimentée 
au gaz naturel 15381S A1° A 20 600 kw 

Empiai de matières plastiques at résines] 272 2° 0 
synthétiques 
- polymérisation à chaud de résines 500 kg/j = moulage de matières plastiques 15 000 k3/3 
Fravail des métaux et alliages | 2822 0 | 18 personnes 

reveil des métaux par matriçage Ï 22° o 18 personnes 
leanoreseion d'air laéig CS | 192 kw 

lapoareils imprégnés en exploitation de | Ï 1 500 litres en Dolychlorobiphényles et polyenloroter- | deux appareils 
Dhényles l 365 À D Ï 

Charge d'accumutateurs RE o | 32 
Dépôt de gaz combustible liquéfié ET ms 10 
Distribution de gaz combustible diquër ie] 211BIS NC 4 500 1/n 

Dépôt de peintures ét de solvants in- 253 NC 2 500 litres Flammables 
Dépôt d'huile NÇ 25 000 litres i 

À : autorisation 0 : déclaration MG : non classable 

La présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour Îes 
installations Classées relevant du régime de la déclaration 
mentiannées dans le tableau ci-essus, 

 



  

ARTICLE 3 - 

ARTICLE 4 - 

ét 

42- 

43 - 

AUTORISATION € REJET 

Le présent arrêté vaut autorisation de rejet dans le milieu 
réceoteur, la Meuse, au titre de la police des eaux. 

[ne dispense pas a permissionnaire d'obtenir du service 
gestionnaire, une autorisation d'occupation temporaire du 
Domaine Public pour ses ouvrages de rejet, 

CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 

Les installations et leurs annexes seront situéas, installées 
et exoloitées conformément aux olans at données techniques 
cantenus dans es différents dossiers de demande d'autorisa- 
tion, an tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions 
du présent arrêté, 

ACCIDENT — INCIDENT 

IT est rangelé que par application des dispositions de l'ar- 
vice 38 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 susvisé, 
tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux 
intérêts visés à l'article ter de la lai du 19 juillet 1978 
doit être déclaré dans les plus brefs délais à l'Inspecteur des 
Installations Classées. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs 
de sécurité ou de sauvetage, il est interdit de madifier en 
quoi que ce soft l'état des installations où a eu fieu l'acci- 
dent ou 1’incident tant que 1'Insoecteur des Installations 
Classées n'en a pas danné l'autorisation, at, le cas échéant, 
tant que l'autorité judiciaire n'a pas donné son accord. 

L'exploitant fournira à l’Inspecteur des Installations 
Classées, sous quinze jours, un rapport sur les origines et 
causes du phénamène, ses conséquences, les mesures prises pour 
y parer et celles mises en oeuvre paur éviter qu'il ne se 
reproduise.



  

ARTICLE 5 

st - 

5.2 - 

Lorsque l'accident où l’incident est de nature à provoquer 
directement ou indirectement une pollution de la Meuse, l'exploitant doit également en faire immédiatement la déclara 
tion au Service chargé de 14 Police des Eaux. [1 lui adressara 
ensuite le rapport cité à l'articie 4,2, 

Lorsque l'accident est de nature à perturber le fanctionnement 
des ouvrages d'assainissement de la commune, l’axploitant en 
avertira immédiatement le service gestionnaire concerné. 

CONTROLES_ET ANACYSES 
  

CONTROLES SPECIFIQUES 

Indépendamment des contrôles explicitement orévus dans le 
présent arrêté, l'Inspecteur des Installations Classées pourra 
demander en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses soient effectués à l'émission ou dans l'environnement, par un organisme dont. le choix sera 
soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cac effet, dans le but de vérifier ïe respect des prescriptions prises au titre de Ta réglementation sur les installations classées, 

  

Le Chef du Service cnargé de la Police des Eaux pourra, dans 
les mêmes conditions, demander que des prélèvements et des 
analyses soient effectués sur les rejets liquides et dans le 
milieu récepteur, 
Les frais occasionnés par ces études saront supportés par 
l'expioitant. 

ENREGISTREMENTS, RAPPORTS DE CONTROLE ET REGISTRES 

Tous les enregistrements, rapnorts de contrôle et registres 
mentfonnés dans le srésent arrêté seront conservés respect i- 
vément durant un an, deux ans, ei cinq ans à la disposition de 
l'inspecteur des Installations Classées qui pourra, par 
ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents 
lui soient adressées, 

Le Service chargé de la Police des Eaux pourra également 
demander que ces copies et ces synthèses lui soient transmises, 
dens le cas où les documents correspondants se ragportent à des 
rejets d'eaux.



ARTICLE 6 - MODIFICATION — ABANDON DE L'EXPLOITATION   

MODIFICATION 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du 
dossier de régularisation devra étre portée avant sa réalisa 
tion, à la connaissance du Préfet avec tous las éléments 
d'appréciation en application de l'article 20 du décret 
n°771583 du 21 septembre 1977. 

ABANDON 

Si l’axploitatian de l'établissement vient à âtra abandonnée, 
l'exploitant devra ramettre le stta dans un état tel qu’{l ne 
s'y manifeste aucun des dangers au inconvéniants mentionnés 
à l'article ter de la loi du 19 juiliet 1976 (article 34 du 
décret précité). 

En particulier : 

— il évacuera tous déchets résiduels entraposés sur le site 
vers une décharge ou un centre autorisé, 

— il procédera au nettayage des aires de stockage, des cuves 
de stockage, des cuvettes de rétention at des installations 
en général, et fera procéder au traitement des déchets 
récupérés. 

De plus, en Fonction de l'usage ultérieur des équipements ou 
des bâtiments restant sur la site 

— il démolira les installations appelées à ne pas resservir 
et évacuera les déblais résiduels 

- il entretiendra les autres jusqu'à ce qu'elles sofent 
réutilisées, 

Dans le cadre de l'instruction ce la déclaration de cessation 
d'activité, ces dispositions seront précisées au complétées 
s'il apparaît que subsistent des risques ou des inconvénients 
pour l'environnement. 

ARTICLE 7 - BRUITS ET VIBRATIONS 

Ti L'exploitant devra prendre toutes dispositions nécessaires pour 
que Îes installations soient construites, équipées et exploi- 
tées de façon telle que leur fonctionnement ne puisse étre à 

 



l'origine de bruits où de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé et la sécurité du voisinage ou de 
constituer une gêne pour sa tranquillité, 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 
relatif aux bruits aériens at les règles techniques annexées à la cireulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques sont apolicables à l'établissement, 

T2 - Les véhicules da transport, les matériels de manutention et les 
engins de chantier, utilisés à l'intérieur de l'établissement, 
devrant être conformes à la réglementation en vigueur. En 
particulier, les engins de chantier seront d’un type homologué 
au titre du décret du 18 avril 1989. 

  

T.4 - L'usage de tous apcareils de communication par vaie acoustique 
(sirênes, avertisseurs, haut-parleurs, .,.} génants pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emolai est exceotionnel et réservé au signaïement 4’incidents graves ou d'accidents, 

T4 - Les niveaux acousciques ne devront pas excéder, qu fait de 
l'établissement, les seuils fixés dans le tableau ci-dessaus, 

  

NIVEAUX ADMISSIBLES 
en dB (4) 

EMPLACEMENT 
  

| Jours ouvrantes Jours ouvrables m 
de 7h à 20h de 6h à 7n at de 20h à 22h de 23h 

Dimanches et jours fériés   
  
  

En limite da 
Propriété 85 60 55         

7.5 - Les machines suscetibles d’incamnoder le voisinage par des 
trépidations seront isolées du sol ou des structures 1e 
supportant par des dispositifs antivibratoires efficaces,



  

ARTICLE 8 - 
  

8.1- 

8.2- 

PREVENTION DE LA POLLUTION ATHOSPHERIQUE 

PRINCIPES GENERAUX 

8.1.1 - L'exploitant devra prendre toutes dispositions néces- 
saires pour évitar l'émission dans l'atmosphère de fumées, de 
buéss, de suies, de poussières ou de gaz en quantités suscep- 
tibles d'incammoder Te voisinage et de nuire à la santé et à la 
sécurité publiques. 

8.1.2 - Les ateliers seront ventilés efficacement, mais toutes 
dispositions seront prises pour que le voisinage ne puisse être 
incommodé ni par 14 dispersion des poussières, ni par des 
émanations nuisibles Qu génantes, 

6.1.3 - La forme des conduits d'évacuation à l'azmosohère, 
notamment dans la gartie la plus arache qu débouché, doit être 
conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et Ja 
diffusion des effluents rejetés an fonctionnement normal des 
instailations. 

  

est notamment interdit d'instailer des chageaux ou des 
disposiiifs équivalents au-dessus du débouché à l'atmosphère 
ges cheminées sauf lorsque ceiles-ci n'ont qu'un râle 
d'aération. 

Touz éventuel dispositif de récuoération des eaux pluviales à 
l'intérieur de 1a cheminée devra être conçu de Façon à ce qu'il 
ne s'oppose pas à l'émission ascensionnelle des gaz, 

EMISSIONS DE POUSSIERES 

8.2.1 - Les cheminées émettant des poussières fines seront 
construites &t exploitées conformément aux dispositions de 
l'instruction ministérielle du 13 août 1971.Pour permettre les 
cantrôles pondéraux, des dispositifs obturables et commodément 
accessibles devront être prévus conformément à la norme 
NF X 44062. 

Les dispositions du paragraghe ci-dessus s'appliquent aux 
nouvelles cheminées au à celles qui rampiaceraient des 
cheminées existantes. En cas de nécessité, le dispositif 
ebturable pourra étre imposé par ’Inspecteur des Installations 
Classées sur les cheminées existantes, 

 



  

83- 

ARTICLE 9 - 

82.2 - Les effluents gazeux canalisés ae devront pas contenir 
plus da 150 mg/Nn3 de poussiéraes à leur rejet à l'atmosphère, 
Pour as installations mises en place à compter de la date du 
présent arrêté, cette valeur est réduite à 50 mg/Nm3. 

EMISSIONS D'ODEURS ET DE VESICULES 

Les dispositifs prévus à l’article 8.2.1 en vue de permettre la 
réalisation de prélèvements seront installés dans les mêmes 
conditions sur les cheminées rejetant des gaz adorants ou des 
gaz chargés de vésicules. 

S1 des rejets provoquant de manière persistante une gêne pour 
le voisinage, l'installation d'un disnositif efficace de 
traitement pourra être imposée par l'Inspecteur des Installa- 
tions Classées, 

PRÉVENTION OE_ LA POLLUTION DES EAUX 

PRELEVEMENTS D'EAU 

9.1.1 - L'exploitant devra rechercher oar tous les moyens éco 
nomiquement acceptables et notamment à l'accasion de remplace 
ment de matériel et de réfection des ateliers, à diminuer au 
maximum la consommation d'eat de l'étanlissement, £n particu- 
lier, de recyclage sera Uti1isé à chaque Fais que possible. 

  

9.1.2 - L'exploitant tiendra à la disoosition de l'inspecteur 
des Installations Classées, l'état de ses consommations 
annuelles d'eau et ses projets concernant leur réduction pour 
les principales fabrications ou les principaux groupes de 
fabrications. 

9.1.3 - Afin d'éviter tout pnénoméne de pollution du réseau 
d'eau potable, le réseau d'eau industrialle sera distinct du 
réseau d'eau potable et son branchement sur la réseau 
d'alimentation sera munt d'un disconnecteur ou d'un dispositif 
présentant des garanties équivalentes. Celui-ci sera en 
permanence maintenu en Don état de fonctionnement.



  

9.2 - 

9.3 - 

10 

PRINCIPES GENERAUX 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects, d’effluents susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la conservation de la faune et de la flore, de nuire à la 
conservation des constructions et réseaux d'assainissement at 
au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager 
en égoût, directement ou indirectement des gaz ou vapeurs 
toxiques ou inflammables. 

COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

9.3.1 - Toutes dispositians seront prises pour conserver à 
J'état le plus concentré possible les divers effluents issus 
des installations afin d'en faciliter le traitement, 

9:3.2 - 4 l'exception des cas accidentels où la sécurité des 
personnes où des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre le réseau de 
coliecte des effluents devant subir un traitement ou être 
détruits, et le milieu naturel récesteur, ou les égoûts 
extérieurs à l'étaolissement. 

9.3.3 - Le réseau de collecte des effluents liquides devra être 
de type séparatif : il permettra d'isoler les eaux de 
refroidissement et les saux pluviales non susceptibles d'être 
poliuées des eaux résiduaires poliuées (y compris les saux 
pluviales poliuées), 

9.3.4 - Les égoûts devront étre étanches et leur tracé devra en 
permettre le Curage. Leurs dimensions et les matériaux utilisés 
pour leur réalisation devront permettre une bonne canservat ion 
de ces ouvrages dans le temps. Lorsque cette condition ne peut 
étre respectée an raison des caractéristiques des produits 
transportés, ils devront être visitables ou explorables par 
tout autre moyen. Les contrêles de leur bon fanctionngment 
donneront lieu à compte-rendu écrit tenu à la disposition de 
l'inspecteur des Installations Classées. 

9.3.5 - Les égoûts véhiculant les saux polluéas par des liqui- 
des inflammables, ou susceptibles de l'être, devront comprendre 
une protection efficace contre le danger de propagation de 
fiannes .



  

9.3.8 - Les ouvrages de rejet devront être en nombre aussi Timité que possible, at aménagés de manière à réduire au 
maximum la perturbation apportée par la déversement au milieu récepteur, 

I1s devront être aisément accessinles et aménagés de manière à permettre l'exécution de prélèvements dans l'effluant ainsi 
que, dans Te cas des eaux industrielles usées, la mesure de son débit dans de bonnes conditions de précision, 

Dans la mesure du possible, ces aménagements serant réalisés à l'extérieur de la clôture de l'établissement, 

  

A défaut, toutes dispositions seront prises pour. que l'Inspec- teur des Installations Classées et les agants du service chargé de la Police des Eaux y aient accès en permanence. 

9.3,7 - Un plan du réseau d'égoût, faisant apparaitre les 
secteurs collectés, les regarcs, les points de branchement, les installations d'épuration, les points de rejet des saux de toutes origines, sera $tabli at régulièrement tenu à jour. 

IT sera tenu an permanence à la cisposition de l'inspecteur das Installations Classées et des agents du Service chargé de la 
Police des Eaux. 

PRE 

  

TION DES POLLUTIONS ACSIDENTELLES 

9.4.1 - Dispositions générales 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir 
en cas d'incident de fonctionnement $e produisant dans 
l'enceinte de l'étautissement (rupture de récipient, fuite 
d'échangeur,...} déversement direct de manières dangereuses ou 
fasalubres qui, par leurs caractéristiques et les quantités 
émises, seraient susceptibles d'entraîner des conséquences 
notables sur le milieu naturel récepteur. 

Les dispositions constructives de l'articie 9.4.2 seront en 
particulier respectées, 

9.4.2 - Capacités de rétention 

Les unités, parties d'unités ou stockages susceptibles de 
contenir, même occasionnellement, un produit qui an raison de 
Sas caractéristiques ec des quantités mises en oeuvre peut 
porter atteinte à l’environnement lors d’un rejet direct, 
seront équipés de capacités de rétention étanches permettant de recueillir les produits qui s'écauleraient accidentellement. 

 



  

42 

Cette disposition s'applique en particulier aux aires de 
stoskage de fûts. 

Le volume utile des capacités de rétention associées aux 
stockages de produits dangereux au insalubres devra étre au 
moins égal à la olus grande des deux valeurs suivantes : 

100 % de la cavacité du plus grand réservoir, 

— 50 x de la capacité globale des réservoirs. 

Pour l'apolication de cette règle, lorsque deux ou plusieurs 
réservoirs sont reliés entre eux par le bas, ils sont const- 
dérés comme un réservoir unique. 

Les capacités de rétention at le réseau de collecte et de 
Stockage des égoutiures et effiuents accidentels ne 
<emporteront aucun moyen de vidange par simple gravité dans 
'égoût ou le milieu récepteur, 

Les dispositions qu présent article 9.4,2 s'appliquent immé- 
diatement aux installations de traitement de surface. En ce qui 
concerne les autres installations et stockages, elles devront 
être respectées dans un délai de deux ans. 

9.4.3 - Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux au 
insalubres à l'intérieur de l'écablissement seront main- 
tenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour 
leur réalisation et leurs dimensions devront permettre une 
bonne conservation des ouvrages. 

Lorsque cette condition ne peut être satisfaite an raison 
des caractéristiques des produits à transporter, leur bon 
état de conservation devra pauvair être contrâlé extérieu- 
rement ou par tout autre moyen approprié, 

Des contrôles de fréquence suffisante seront alors 
effectués 8t donnerant lieu à compte randu qui seront 
conservés à la dispasition de l'Inspecteur des Instal= 
iations Classées. 

Ces canalisations seront peintes comme indiqué à 
l'article 11.9.2, de Façon à éviter toute srreur de bran- 
<hement, En aucun cas, les tuyauteries de produits dangereux ou 
insalubres ne seront situées dans les égoûts au dans les 
conduits en ifaison directe avec ceux-ci, 
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9.4.4 - Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra âtre en mesure de fournir dans les délais les plus brefs tous Tes renseignements connus dont il disposs permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre 
pour cs qui concerne les personnes, la faune, la flore, les 
Ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

— là toxicité at les effets des produits rejetés, 

— leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel. : 

L'exploitant constituera un dossier comportant l'ensemble des éléments bibliograchiques rassemblés pour satisfaire aux 
prescriptions ci-dessus. Ce dossier de lutte contre la 
pollution des eaux sera régulièrement tenu à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des techniques. 

PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX SOUTERRAINES 

9.5.1 - Toutes mesures seront prises par l'exploitant pour 
éviter de polluer es eaux souterraines, En particulier, il est Interdit de rejeter des eaux industrielles polluées dans des 
puits absorbants. 

9.5.2 - En cas de solution des saux souterraines par l'éta- blissement, toutes dispositions seront prises pour faire cesser le trouble constaté. 

REJET DES EAUX RESIOUAIRES 

8.6.1 - Points de rejet 

L'établissement disposera de deux rejets d'eaux résiduaires dans la Meuse : 

— un rejet d'eaux de pluie et d'eaux sanitaires 

7 un rejet d'eaux de pluie et d'eaux industrielles (eaux 
détoxiquées de l'atelier de traitement de surface).
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9.6.2 - Traitement des eaux sanitaires 

Les eaux vannes dés sanitaires, les eaux des lavabos et dauches 
et éventuellement les saux de cantines seront traitées en 
conformité avec les instructions an vigueur concernant 
l'assainissement individuel, 

La prescription fixée ci-dessus devra être satisfaite au plus 
tard dans ls délai de cinq ans comptés à partir de la notifi- 
cation du présent arrêté. 

9.6.3 - Qualité des rejets 

Les effluents devront être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits dangereux dans des concentrations telles qu'ils 
soient susceptibles de dégager an égoût ou dans le milieu 
naturel, directement ou indireczement après mélange avêc 
d'autres sffiuents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflam- 
males, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation 
des ouvrages, ainsi que des mazières dégosaples ou précipi= 
tables qui, directement ou indirectement après mélange avec 
d'autres effluents, seraient susceptibles d'entraver la bon 
fonctiannement des ouvrages, 
— de substances toxiques dans des quantités telles qu'eltes 
soient capables d'entraîner la destruction des potssons à 
l'aval du point de déversement. 

Ce plus, ils ne devront pas provaquer de coloration notable du 
milieu récepteur, ni être de nature à favoriser la manifes- 
tation d'odeurs ou de saveurs. 

Leur ph devra être compris entre 
devra être inférieure à 30° C. 

  

.$ et 8,5 at leur température 

  Les seuls effluants de type industriel de l'étabiissement sont 
caux qui sont issus des installations de traitement de surface 
et de peinture. Ces effluents sant soumis aux dispositions 
ci-dessus ainsi qu'à celles figurant au titre Il du présent 
arrêté. 

Leur teneur an hydrocarbures (NF T 90203) devra être inférieure 
à 6 mg/1 en valeur instantanée et à 5 mg/l en valeur moyenne 
mesurée sur deux heures consécutives,
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9.1 - CONTROLE DES REJETS 

Les contrôles à effectuer sur les différents rejets sont 
précisés au titre II du présent arrêté, 

Un état récapitulatif des résultats de ces contrèles sera 
transmis trimestriellement à l'Inspecteur des instaliations 
Classées at au service chargé de la Police des £aux. 

De même, copies des résultats de tous les contrôles périodiques 
devront leur être aaressées. 

O'autre part, T'expioitant tiendra à jour un registre spécial 
sur lequel seront portés 

- les incidents de fonctionnement des installations d’éou- 
ration, 

- les dispositions prises pour y remédier, 

- les résultats des contrôles de 1a qualité des rejets 
auxquels il aura été procédé. 

- l'origine, la date, l'heure de début et la aurée du rejet 
ainsi que son volume lorsqu'il s'agit d'un rejet effectué de 
maniére discontinue, 

Ce registre sera tenu à la disposition de l'inspecteur des 
lastallations Classées et des agents du Service chargé de la 
Poiice des Eaux. 

ARFICLE 1Q - DECHETS 

10.1 - PRÉNCIPES GENERAUX 

L'exploitant organisera par consigne la collecte et l'élimi- 
nation des différents déchets générés par l'étanlissement en 
respectant les dispositions législatives st réglementaires en 
vigueur (lai du 15 juillet 197$ et textes d'application) ainsi 
aus les prescriptions du présent arrêté. 

10.2 - STOCKAGE 

11 sera mis en placs dans l'étanlissement un au plusieurs parcs 
à déchets dont l'aménagement et l'exploitation devront satis- 
faire aux dispositions suivantes :
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- Toutes précautions seront prises pour que : 

les dépêts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le 
voisinage (odeurs, ,,), ou d’une pollution des saux super 
ficielles ou souterraines, où ancare d'une pollution des 
sols. 

les mélanges de déchets ne puissent &tre à l’origine de 
réactions non contrôlées conduisant en particulier à 
l'émission de gaz ou d’aérasols toxiques ou à la formation 
de praduits explosifs, 

- Les déchets pourront être conditiannés dans des emballages 
en bon état ayant servi à contenir d’autres produits 
Umatières premières notamment), sous réserve que : 

. il ne puisse y avoir de réactions dangereuses antre le 
déchet et. le résidu de produits contenus dans l'emballage, 

Tes emballages suient en bon état et soient identifiés 
par les seules indications concernant le déchet, 

Tes stockages ne camporzent pas plus de deux niveaux, 

IDENTIFICATION 0ES DÉCHETS SPECIAUX 

Les déchets industriels spéciaux au sens du décret du 
19 août 1977 produits par l'établissement feront, par type, 
l'objet d'une fiche d'identification. Ceile-ci précisera 
notamment le classement du déchet suivant la nomenclature 
nationale, les indications permettant son identification et 
toutes informations utiles à san élimination conformément aux 
dispositions de ia loi du fä juiilet 1976 et de ses textes 
d'applications. 

Cette fiche sera communiquée à l'éliminateur et une copie en 
sera tenue à disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

ÉLIMINATION 

10.4.1 - Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque 
nature qu'ils saient est interdite, Cependant, 11 pourra être 
déragé à catte prescription en se qui concerne les déchets nan 
souiliés par des substances nocives ou toxiques (paoier, 
palettes, etc...) lorsque ces deniers seront utiïisés comme 
combustibles lors des exercices d'incendie,
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10.4,2 - L'élimination des déchets à l'extérieur de l'établis- 
sement ou de ses dépendances, devra être assurée par une 
entreprise spécialisée, régulièrement autarisée à cet effet au 
titre de la loi du 19 juillet 1976. 

10.4.3 - Chaque lor de déchets snéciaux expédié vers l'élimi- 
nateur devra être accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif 
au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs 
de nuisances. 

10.4,4 - Les huiles usagées, telles que définies par le décret 
n° 19,981 du 21 novembre 1979, seront collectées par catégories 
et devront être remises soit à un ramasseur agréé pour le 
département, soit directement à ur régénérateur ou éliminateur 
agréé. 

CONTROLE 

10.5.1 - Pour chaque enlèvement de déchets spéciaux, les 
renseignements sutvants seront consignés sur un registre 
conservé à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées pendant une durée d'au moins $ ans : 

— nature st comocsition du désret (avec référence au numéro 
de nomenclature nationale des géchets), 

quantité enlevée, 

date d'enlèvement, 

nom de la société de ramassage ou du transporteur et numéro 
limmatricuiation qu véhicule utilisé, 

4 date de l'élimination, 

lieu et nature de l'élimination, 

10,5.2 - Les exemplaires des bordergaux de suivi des déchets 
retournés par les éliminateurs devront être annexés à ce 
registre. 

10.5.3 - La production de décnets dans l'établissement, leur 
valorisation, leur élimination (y compris interne à 
l'établissament}, feront l'objet d'un bilan périodique 
transmis à l'Inspecteur des Enstallations Classées dans des 
formes et délais au'il définira. 
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ARTICLE 13 - SECURITE 

LE — DISPOSITIONS GENERALES 

111.1 - Gardiennage 

Un gardiennage sera assuré en permanence. En dehors des heures de travait, des rondes de surveillance seront effoctuées Suivant une consigne établie par l'exploitant qui définira la nature et la fréquence des contréles que doit assurer le 
gardien, 

12 - Accés, voigs et aires de circulation 

À l'intérieur de l'établissement, les voies de cireulation, las 
pistes et voies d'accès seront neztement délimitées, entre tenues en ban état, maintenues en <onstant état de propreté et dégagées de tout objet (fûts, enbailages. ..) suscaptibie de gêner la circulation. 

  

Les bâtiments et déaôts seront accessibles facilement par les 
services de secours. Les aires de circulation seront aménagées 
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans difficulté, 

1.1.9 - Règles de circulation 

L'exploitant fixera les règles de circulation applicables à 
l'intérieur de l'écaolissement. Ces règles seront portées à la 
connaissance des intéressés par des moyens appropriés (panneaux de signalisation, marquage au sol, consignes, ...). 

En particulier toutes dispositions seront prises pour éviter 
que des véhicules ou engins quelconques puissent heurter ou 
endommager des installations, stockages ou leurs annexes, 

11.2 - CONCEPTION DES BATIMENTS ET LOCAUX 

11.2.1 - Les bâtiments et locaux seront cançus et/ou aménagés 
de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un 
incendie, 

11,2,2 - Ils seront isolés des bâtiments habités où occupés par 
des tiers, par un dispositif coupe-feu de degré 2 heures, 
constitué :
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- soit par un mur plein dépassant la couverture la plus 
élevée, 

— soit par un espace libre d'au moins 8 mètres. 

11.2.3 - 4 l'intérieur des ateliers, des allées de circulation 
Seront aménagées et maintenues constamment dégagées pour Faci- 
liter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que 
l'intervention des secours en cas da sinistre. 

11.2,4 - Le désenfumage des locaux devra pouvoir s'effectuer 
par des ouvertures dans le quart supérieur de leur volume. La 
surface totale des ouvertures ne devra pas être inférieure à 
1/200 de la superficie des locaux, 

L'ouverture des équipements de désenfumage devra pouvaie 
s'effectuer manuellement depuis îe sol, y compris dans le cas 
ou il existerait une ouverture à commande automatique. 

Les commandes d'ouverture de ces disnositifs devront être 
accessibles facilement et être correctement signalées. 

Les dispositions du présent article 11,2,4 s’apoliquent à tous 
les bâtiments qui seront construits ou dont les toitures sergnt 
modifiées ou réparées à compter de la date du présent arrêté, 

CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

  

11.31 - Les installations, ainsi que les bâtiments et locaux 
qui iés abritent, seront conçus de manière à éviter, mème en 
cas de fonctionnement anormal ou d'accident, toutes projections 
de matériel, accumulation qu épandage de produits qui 
pourraient entraîner une aggravation du danger, 

11,3.2 - Les canalfsatians seront peintes suivant les teintes 
conventionnelles ou, à défaut, selon un code défini par l'ex- 
ploitant. 

INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

114,1 - L'installation électrique at le matériel utilisé 
seront appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. 

Î1s devront en outre être conçus et réalisés de façon à résis- 
ter aux contraintes mécaniques dangereuses, à l'action des 
poussières inertes ou inflammables et à celles des agents
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corrosifs, soit par un degré de résistance suffisant de leur enveloppe, soit par un lieu d'installation les protégeant de 
ces risques, 

Les cireuits “basse tension” devrant être conformes à la norme 
NF © 15100, as circuits “moyenne tension” st ‘haute tension”, 
aux normes NF C 13100 et NF C 13200, 

  

11,4 Toute installation ou appareillage conditionnant la 
sécurité devra pouvoir être maintenu an service où mis en 
position de sécurité an cas de défaillance de l'alimentation 
électrique normale, 

11.4,3 - Las installations seront efficacement protégées contre 
les risques Tiés aux effets de l'électricité statique, des 
courants de circulation et de la chute de ia foudre. 

11,4,4 - Le matériel et les canalisations électriques devront 
être maintenus en bon état et rester en permanence conformes à 
ieurs spécifications d'origine. 

Un contrôle sera effectué au minimum une fais par an, par un 
organisme agréé qui devra très explicitement mentionner les 
défectuosités relevées dans son rapport de contrôle, I1 devra 
être ramédié à toute défectuosité constatée dans les plus brefs 
délais. 

FORMATION OU PERSONNEL 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à 
a formation de son personnel sur les questions de sécurité, 

Une formation particulière sera assurée pour le personnel 
affecté à la conduite ou à la surveillance d'installations 
susceptibles, en cas de fonctionnement anormal, de porter 
atteinte à la santé et à la sécurité des personnes (manipu- 
lation de gaz, de liquides inflammables, de produits 

toxiques, .,.}, 

CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages où équipe 
ments divers, principalement ceux susceptibles de contenir des 
matières toxiques ou dangereuses seront obligatoirement écrites 
et comporterant explicitement la liste détaillée des contrôles 
à effectuer, en marche normale, dans les périodes transitoires,
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lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après 
des travaux d'entretien ou de modification, de façon à vérifier 
que ces installations restent canformes aux dispositions du 
présent arrêté 

  

RECEPTION — EXPEDITION - STOCKAGE DE MATIERES DANGEREUSES 

HT 1 — Stockage 

Les réservoirs et récipients de stockage de produits dangereux 
porteront de manière très lisible la dénomination exacts de 
leur contenu. 

11.7.2 - Opérations de transvasement 

Les opérations concernant la réception ou l'expédition de 
substances visées par les articies 1 et 2 du règiement pour le 
transport des matières dangereuses sont soumises aux disposi- 
tions du dit règlement, y compris à l'intérieur de l'établis- 
sement. 

  

Elies devront, en outrs, respeczer les dispositions suivantes : 

Pastes de chargement et de déchargement : 

Les postes de chargement ou de déchargement de matières dangereuses seront d'accès facile et conçus pour permettre des manoeuvres aisées des véhicules, Les aires de stationnement ou 
de dépotäge de véhicules transportant des matières toxiques ou 
dangereuses, seront étanches, imperméables et incombustibles, 
Etes seront associées à une cuvezte de rétention destinée À recueillir tout écoulement accidentet, 

Hanipulations : 

Les manipulations de ces matières seront confiées axclusivement 
à du personnel qualifié, informé des risques présentés par les 
Produits, et formé spécialement sur les mesures de prévention à 
mettre en oeuvre et sur les méthodes d'intervention en cas de 
sinistre. 

Réception : 

Avant d'entreprendre le déchargement d'un véhicule, ce 
personne} vérifiers 

  

- Ta nature ét la quantité des produits reçus,
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- Ta dispanibitité des stockages correspondants, 

7 14 bonne compatibilité des équigements du véhicule avec 
ceux de l'installation de dépotage. 

11.8 — REGLES D'EXPLOITATION 

118.1 - Produits 

Les dispositions nécessaires seront prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en oeuvre, quand celles-ci canditionnent la sécurité. 

  

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère inflammable, explosif, toxique ou carrosif seront limités dans les ateliers à la 
Guantité minimale sermettant le fonctionnement normat des 
installations, 

  

11.8.2 - Aéserves de produits 

L'évablissement disposera de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courants ou 
occasiannellement pour assurer la sécurité qu la protaction de i'environnement, tels que liquides inhibiteurs, filtres à 
manches, produits absorbants, produits de neutralisation. 

118.3 - Utilirés 

L'exploitant prendra les dispasitians nécessaires pour assurer 
en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités 
qui concourent à la mise an sécurité ou à l'arrêt d'urgence des tastallations. 

1.8.4 - Paramètres de Fonctionnement 

Les paramètres significatifs de la sécurité des installations 
seront mesurés et si nécessaire enregistrés an continu, 

De plus, le dispositif de conduite des installations sera conçu 
de façon à ce que le personnel concerné ait immédiatament 
connaissance de toutes dérives excessives de ces paramètres par 
rapport aux conditions normales de la fabrication,
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11.8.$ - Systèmes d'alarme 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité 
ou la santé publiques devrant être munies dé systèmes de 
détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement 
disposés de manière à informer rapidement le personne} de 
fabrication de tout incident, 

11.8.6 - Vérifications périodiques 

Les installations, aopareils et stockages dans lesquels sont 
mis en oeuvre où entreposés des praduits dangereux, ainsi que 
1es divers moyens de secours 8t d'intervention, feront l'objet de vérifications périodiques. 

IT conviendra en particulier de s'assurer du bon fonctionnement des dispasitifs de sécurité, 

ORGANISATION DES SESOURS - CONSIGNES 

Des consignes générales de sécurité écrites seront établies 
pour la mise en oeuvre des moyens d'intervention, l'évacuation 
du personnel et l'appel aux moyens de secours extérieurs. 

HOVENS DE SECOURS 

11.10.1 - Équipes de sécurité 

L'exploitant veillera à 13 formation sécurité de tout son 
sersonnel et à la constitution d'équipes de sécurité comprenant 
des agents affectés orioritairement à des missions d'interven- 
tion lors de sinistres et d'opération de prévention, et pouvant 
quitter leur paste de travail à tout moment pour combattre un 
éventuel sinistre. 

11,10.2 - Matériel de iutre contre l'incendie 

L'établissement devra disposer de moyens internes de lutte 
contre l'incendie acaptés aux risques à défendre, et au moins : 

= d'extincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent) permettant 
d'assurer une capacité d'extinction égale ou supérieure à 
celle d'un appareil de type 214, 

- d'extincteurs à anhydride carbonique (au équivaient) près 
des tableaux @t machines électriques,
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= d'extincteurs à poudre (ou équivalent), type 568, près des 
jastallations de liquides inflammables, 

Ces extincteurs seront placés en des sndroits signalés et 
rapidement accessibles an toutes circonstances à raison d'au 
moins un extincteur par tranche de 250 m° de superficie à 
protéger, avec un minimum de deux appareils par atalier, 
magasin, entrepôts... 

  

11.10.93 - Ressources en eau 

Le débit et la'pressian d'eau du réseau fixe d'incendie serant 
normalement assurés par des moyens de pompage propres à 
l'établissement. En toutes circonstances le débit de 450 m3/h 
sous 10 bars devra pouvoir être assuré. L'établissement 
disposera d'une réserve d’eau constituée de deux réservoirs de 
1 300 m3. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie seront 
jadépendantes du réseau d'eau industrielle. Leurs sections 
seront calculées pour obtenir les débits et pressions 
nécessaires en n'importe quel smotacement, 

Le réseau sera protégé contre le gel et boucié ; [1 camoortera 
des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute 
section affectée par une rupture iors d'un sinistre par 
exencie, puisse être isolée. 

Les bouches, potsaux d'incendie qu prises d'eau divarses qui 
équipent le réseau seront munis ge raccords normalisés ; ils 
seront judicieusement répartis dans l'établissement, en 
particulier au voisinage des divers emplacements de mise en 
oeuvre ou de stockage de liquides ou gaz inflammables. 

L'établissement disposera d'au moins deux groupes de pampage ot 
de deux sources d'énergie distinctes pour assurer l'alimen- 
tation du réseau d'eau incendie. 

11.10.4 - Systèmes d'alerte 

L'usine sera. équipée d'un réseau d'aïarme réparti de telle 
manière qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre 
un point d'alarme à partir d'une installation où d’un stockage, 
ne dépasse 100 mètres, 
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1.11 — ZONES DE RISQUE INCENDIE 

1111,1 - Généralités 

Les zones de risque incendie sont constituées de volumes où, en 
raison des caractéristiques at des quantités de produits 
présents même occasionnellemant, la prise en feu est suscep- 
£iole d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
environnement, là sécurité publique ou le maintien en 
sécurité des instaïlations industrielles de l'établissement, 

L'explaitant déterminera sous sa responsabilité Îes zones de 
risque incendie de l'établissement, Il tiendra à jour, et à la 
disposition de l’inssecteur des installations classées, un plan 
de cas zones. Tout local camportant une zone de risque incendie 
sera considérée dans son ensemble comme zone de risque 
incendie. 

Les dispasitions ci-dessous sont applicables aux zones de 
risque incendie en complément aux dispositions générales de 
sécurité. 

1.112 - Isolemen: 

Les zones de risque incendie seront isolées des constructions 
voisines 

= soit par un mur plein coupe fau 2h dépassant la couverture 
la plus élevée d'au moins un mètre, 

- soit par un essace libre d'au moins 8 mêtrss. 

Toutefois, 1} ast admis que le mur coupe feu qui sépare les 
bureaux, existant à la date du présent arrété, des ateliers de 
l'usine 3, ne dépasse pas le niveau de la couverture la plus 
élevée, 

11.11.39 - Recoupement das zones 

A l'intérieur des bâtiments, les zanes de risque incendie 
seront recoupées tous les 1.000 m° au plus par des éléments 
coupe feu de degré deux heures. 

Les ouvertures pratiquées dans ces recoupaments seront munies 
d'obturation pare-flamme de même degré à fonctionnement automa- 
tique. 

Lorsque ces dispositions sa révèleront incompatibles avec les 
conditions d'exploitation, un système d'extinction automatique 
correctement dimensionné sara mis en place. 
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11-112 - Comportement au fau des structures méta!liques 
Les élémonts porteurs de structures métalliques devront être protégés de à chaleur, lorsque leur destruction ast suscep= tible d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou peut compromettre les conditions d'intervantians. 

TANT - Dégasements 

Dans les locaux comportant des zones de risque incendie, les portes d'accès à l’extérieur s'ouvriront facilement dans le sens de l'évacuation, elles seront 
pare-flamme une demi-heure et à rappel de fermeture. 

Les dégagements devront être répartis de telle façon que ne subsiste, compte tenu des recoupements intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 20 mètres, ñ1 aucun point distant de plus de 40 mètres d'une issue protégée au donnant sur l'extérieur, Les locaux rarticuiièrament dangereux ne serant pas implantés en cui de sac. 

Les escaliers intérieurs d'évacuation seront encloisonnés lorsqu'ils sont établis sur trois niveaux où plus ; fls seront Sdésenfumés an partie haute par une ouverture manceuvrable dépuis les paliers, 

TETE - Désenfumage 

Le désenfumage des iocaux comportant des zones de risque incendie s'effectuera par des ouvertures dont la surface totale ne devra pas être inférieure au 1/100 qe ia superficie de ces locaux. 

Les dispositions du présent article 11.11.8 s'appliquent à tous les bâtiments qui seront construits ou dont les toitures seront modifiées ou réparées à compter de la date du présent arrêté, 
Pour les instatlations actuelles, l'insuffisanca des ouvertures de désenfumage sera compsnsée par une installation d'extinction automatique correctement dimens ionnée . 

SIT T - Prévention 

Dans les zones de risque incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les aopareils susceptibles de produire des étincelles à l'afr libre (chalumeaux, appareils de Soudage,*ete...),
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Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou d'appareils tals que ceux visés ci-dessus doivent tre entrepris dans ces zones, 11s feront l'objet c'un "parmis feu” délivré et dûment signé par l'axploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer que dans le respect des règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre incendie devant être mis à la disposition des agents 
effectuant les travaux d'entretien. 

L'interdietion permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme devra être affichée dans les zones de risque d'incendie, 

11.11.8 - Détection incendie 
  

Les locaux comportant des ones de risque incendie seront équipés d'un réseau de détection incendie ou de tout système de surveillance approprié. 

Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraînera une alarme sonore et lumineuse lacaïgment et au niveau d'un service spécialisé de l'établissement (poste de garde, PC incendie par exempie}. 

  

1111.9 - Moyens internes de lutte contre l'incendie 

En complément aux dispositions de l'article 11.10 ci-dessus, lès zones de risque incendie comporteront au moins : 

— des rabinets d'incendie armés normalisés permettant de 
couvrir l'ensemble des zones, inszallés près des accès. Les 
robinets d'incendie armés pourront être remplacés par des 
extincteurs à poudre sur roues de 150 kg (ou équivalent). 

des extincteurs à paudre (ou équivalent) permettant 
d'assurer une capacité d'extinction égale ou supérieure à celle d'un appareil de type 568. 

un axtincteur à poudre sur raue de 50 Kg (ou équivalent) 
par tranche de 1,000 m? à protéger et par niveau d'au moins 
260 m°,
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11.12 - ZONES DE SECURITE 

11,12. - Défiaition 

Les zones de sécurité sont constituées des volumes dans 
lesquels une atmosghère explosive est susceptible d'apparaître 
notamment en rafson de la nature des substances solides, 
liquides ou gazeuses mise en oeuvre, stockées, utilisées, 
produites au pouvant apparaître au cours des opérations. 

L'exploitant définira sous sa responsabilité les zones de 
sécurité dans lesquelles pauvent apparaître les atmosphères 
explosives : 

soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre 
du fonctionnement normal de l'établissement, 

- soit de manière épisodique avec une fable fréquence et une 
courte durée. 

L'exploitant tiendra à jour et à la disposition de l'inspecteur 
des Installations Classées un plan des zones de sécurité, Les 
zones de sécurité serant matérialisées dans l'établissement par 
des moyens appropriés (marquage au $ol, panneaux, ...). 

Lss dispositions de l'article 11.11 relatif aux zones de risque 
tncendie et les dispositions ci-dessous sant applicables aux 
zones de sécurité sn complément aux dispasitians générales de 
sécurité, 

11.12.2 - Conception générale ges instal laÿ ions 

Les installations comprises dans les zones de sécurité seront 
conçues ou situées de façon à limiter les risques d'explosion 
et à en limiter les effets, en particulier de façon à éviter 
les projections de matériaux ou sbjets divers à l'extérieur de 
l'établissement. 

1.F2,3 + Matériel 4lectrique 

Les dispositions de l’article 2 de l'arrêté ministériel du 
31 mars 1980 sont applicables à l'ensemble des zones de 
sécurité de l'établissement, 

En particulier, dans ces zones, les installations électriques 
seront réduites à ca qui est strictement nécessaire aux besoins 
de l'exploitation, tout autre appareil, machine où matériel 
étant placé en dehors d'elles,



Le matériel électrique mis en service dans les zones de 
sécurité à partir du fer janvier 1981 doit être conforme aux 
dispositions des articles 3 et 4 da l'arrêté ministériel du 
31 mars 1980, 

Dans ces zones, le matériel élactrique protégé par enveloppe 
antidéflagrante ou par surpression interne, en service le 
31 décembre 1980 dans les installations existant à cette data, 
doit être conforme à un type ayant reçu un arrêté d'agrément en 
application du décret n° 50.205 du 28 mars 1960. 

  

11.12.4 - Protection contre l'électricité stasique et les 
courants de circylation 

Toutes précautions serant prises pour limiter l'apparition de 
charges électrostatiques st assurer leur évacuation en taute 
sécurité, Les dispositions constructives et d'exploitation 
suivantes seront notamment appliquées : 

- limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflam- 
mables peu conduczeurs 8t des poussières inflammables, 

— utilisation lorsque cola est possible d'additifs 
antistatiques, 

7 limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles 
d'accumuler des charges électrastatiques, 

— continuité électrique et mise à la terre des éléments 
conducteurs constituant l'installation ou utilisés occaston- 
neilement pour son exploitation (éléments de construction, 
conduits, anpareiilage, supports, réservoirs mobiles, 
outillages, ...). 

11.12.5 - Feux nus 

Les feux nus répondant à 1a définition qui en est donnée dans 
las règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydro- 
sarbures liquides annexées à l'arrêté qu 9 novembre 1972 
madifié (J.0 du 31 décembre 1972 et du 23 janvier 1978) sont 
normalement interdits dans les zones présentant des risques 
d'explosion ; cependant, lorsque les travaux nécessitant la 
mise en oeuvre de feux nus doivent y être entrepris, ils feront 
F'objet d'un “permis feu” délivré et dûment signé par l'exploi- 
tant ou par la persanne qu'il aura nammément désignée, Ces 
travaux ne pourront s'effectuer que dans le respect des règles 
d'une consigne partiqulière établie sous la responsabilité de 
l'exploitant,
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Cette consigne fixera notamment les moyens de contrôle de 
l'atmasphère, de prévention et de lutte contre l'incendie 
devant être mis à la disposition des agents effactuant les 
travaux, 

11:12.6 - Vencilation 

En fonctionnement normal, les locaux comportant das zones de 
Sécurité seront ventilés convenablement et de façon à éviter 
toute accumulation de gaz ou de vapeurs. 

11. 12.7 - Prévention des explosions 

Les conditions d'exploitation seront telles que les locaux et les appareils de fabrication et leurs canalisations de 
transfart ne contiennent pas un ou plusieurs produits dans des conditions permetant à une explosion de se produire, Cette 
disposition doit étre raspectéa en marche normale des instaïlations, durant les périodes transitoires de mise an 
service st d'arrêt et durant les opérations de caractère 
except ionnet, 

11.12.8 - Détection gaz 

Toute installation comportant une ou plusieurs zones de 
sécurité sera équipée d'un réseau de détection de gaz. 

Les détecteurs de gaz seront mis en place dans les zones 
présentant les plus grands risques en cas de dégagement ou 
d'acéumulation accidentels de gaz ou vapeurs combustibles, 

A l'excsption du cas ou Ia sécurité des personnes ou de 
l'environnement sera compromise, la remise en service d'une 
installation arrêtée à la suite d'une alarme gaz ne peut être 
décidée, après examen détaillé des installations, que par le 
Directeur de T'établissement où une sarsonne déléguéa à cet 
effet.
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TITRE II - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

appiicables à certaines activités ou installations 

ARTICLE 12 - TRAITEMENT 0€ SURFACE — BRASAGE 

1241 — RÉGLEMENTATION APPLICABLE — INSTALLATIONS CONCERNESS 

L'instruction technique annexée à l'arrêté ministériei du 
26 septembre 1985 relatif aux ateliers de traitement de surface 
est applicable aux installations chimiques de dégraissage, de 
phosphatation, de décapage et de conversion chramique de 
V'établissement, 

Les principales dispositions de cetta instruction sont 
raopelées ou précisées au présent article, 

2.2 — AMENAGEMENT — EQUIPEMENT 

Le sol des installations où sont stockés, transvasés ou 
utilisés des liquides contenant des acides, des bases, des sels 
à une concentration supérieure à 1 g/l sera muni d'un revête- 
ment inattaquebla et étanche. 

Le soi des installations où sont stockés ces liquides sera 
étanche et résistant à l'action de ceux-ci ; il dirigera tout 
écoulement vers un dispositif de rétention répondant aux 
prescriptions du paragraphe précécant. 

Les circuits de régulation thermique des bains seront 
construits conformément aux règles de l'art : 115 ne compren- 
dront pas de cireuit ouvert. 

Les alimentations en eau serant munies d'un dispasitif 
susceptible d'arrêter promptement l'arrivée d'eau dans les 
installations ; ce dispositif sera proche de l'installation 
dent 11 permet l'alimentation ; il sera clairement reconnaissa- 
ble et aisément accessible. 

Les systèmes de contrâle en continu des eaux usées doivent, 
sans délai, déclencher une alarme efficace signalant le rejet d'effluents non conformes aux limites du pH et entraîner immé- 
diatement l’interruotion du rejet des effluents qui ne sont 
plus traités convenablement,
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EXPLOITATION - CONSIGNES 

Des consignes de surveillance et de sécurité seront établies en 
vue de prévenir tout incident susceptible d'avoir une impact 
sur l'environnement. 

Des personnes nommément désignées auront seules accès aux 
réserves de produits dangereux, 

POLLUTION ATHOSPHERIQUE 

Captation des vapeurs 

Les gaz suivants devront être caotés : 

— gaz du four da brasage 

— vapeurs des bains de décapage acide 

7 autres vapeurs dont 1a Gaptation est imposée en application 
de la législation relative à la protection des travailleurs, 

Dispositifs de_prélèvement et g'éouration : 

Le dissositif cbturable identique à celui qui est prévu à 
l'article 8.2.1 équipera tes cheminées de rejet dans 
l'environnement des vapeurs captées dans es ateiiers de 
traitement de surfaces. 

Ce dispositif sera mis en place en aval des dispositifs 
d'épuration des vapeurs qui pourraient être installés, 

L'eau éventuellement utilisés dans le dispositif d'épuration 
sera réutilisée dans les instailations, employée en circuit 
fermé où détoxiquée comme une aau de rinçage, 

Normes de rejet des qaz : 

Les vapeurs de séchage du four de brasage et les vapeurs des installations de traitement de surfaces qui doivent être 
Gaptées devront faire l'objet d'un traitement de détoxication si, en dehors de toute ditution, l'une des concentrations maximales suivantes est dépassée : 

  

- acide chlorhydrique.……. 35 mg/Nms 
- âicalins exprimés en OH-. 10 ng/Nm3 
- âcidité totale exprimée en 4 9,5 mg/Nm3 
— oxyde d'azote exprimé en NO2.. 100 ppm 

  

- fluor exprimé HF.. 5 mg/Nn3   
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Autosurveillance air 

Une autosurveillance des rejets atmosphériques est réalisée par 
V'exploitant. 

L'autosurveillance ports sur : 

1e ton fonctionnement des systèmes de captarion st 
d'aspiration, L'explaitant s'assure notamment de l'efficacité 
de la captation at de l'absence d'anomalie dans le fonction 
nement des ventilateurs ainsi que du bon fonctionnement des 
installations de lavage éventuelles (niveau d'eau...), 

— le bon traitement des effluents atmosphériques, notamment 
par l'utilisation d'appareils simples de prélèvements at 
d'estimation de la teneur en goiluants dans Tes effluents 
atmosphériques. Ce type de contrôles doit être réalisé au 
moins une fois par an, 

POLLUTION DES EAUX 

Les rejets provenant des installations de traitement de surface 
et de brasage et les rejets provenant des instaliations annexes 
{lavage des fumées, etc...) seront conformes aux prescriptions 
du présent article 12.5 ainsi que, lorsqu'elles ne sont pas 
contraires, à celles de l'article 9.6, 

  

Consommation et détit_d'     u 

La consommation d'eau de rinçage rapportée à la surface traitée 
ne dépasséra pas 4 litres par mètre carré et par fonction de 
rinçage. 

Normes de rejet 

Les eaux provenant des installations de chromage, de brasage ot 
des installations annexes devront avoir après détoxication, les 
caractéristiques suivantes :
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Concentrations 

CONCENTRATIONS CONCENTRATIONS 
PARAHETRES INSTANTANEES HOYENNES sur 2 heures 

en mg/l CONSECUTIVES en mg/1 

MEST ÇNF T 90105) 20 25 

CO (NF T 90101} 150 120 

F (NF T 90004) 15 12 

Al 5 a 

ZINC (NF T 90112) 5 4 

Cr total (NF T 90112) 3 2,5 

NITRITES (NF T 90013) 0,6 9,5 

Crô+ ÇNF T 90112) 0,1 6,08 

  

üébit 

  

DEBTT MAXIMAL OEBIT MAXIMAL SUR DEBIT MAXIMAL 

  

    

INSTANTANE 2 heures CONSECUTIVES JOURNAL LER 
en m3/h en m3/h en m3/jour 

20 20 aso 

      

 



- as - 

  

  

  

Flux 

FLUX MAXIMAL SUR FLUX MAXIMAL PARAMETRES 2 heures CONSÉCUTIVES JOURNALIER 
en g/h en kg/jaur 

HES 500 1,1 

DCO 2 400 53 

F 20 5,3 

A ga 1,8 

n° 80 1,8 
cr total sa 2,6 
Nitrites 10 0,22 

gré 1,6 0,035         

Leur pH devra de aius être compris entre 6,5 et 9. 

Pour l'établissement des tableaux ci-dessus, 11 a été cansidéré 
que les eaux issues des installations de chramage at des 
installations annexes ont un débit équivalent à celui des eaux 
issues des installations de brasage et des inscallations 
annexes. Les premières contiennent tous les éléments chimiques 
sités ci-dessus ; les secondes contiennent principalement du 
fluor. 

Cas particulier du fluor 

L'industriel communiquera à l'Inspecteur des Installations 
Classées avant 18 ler octobre 1990, les études réalisées at les 
projets retenus pour permettra le respact des prescriptions 
relatives au fluor, 

Après avis du Conseil Départemental d'hygiène, le Préfet fixera 
1e délai de réalisation des aménagements nécessaires, 

Jusqu'à 13 réalisation de ces aménagements, les rejets de fluor 
ne devront pas dépasser :
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— 100 mg/1 en concentration instantanée 

= 90 mg/1 en concentration moyenne mesurée sur 2 heures 

— 35kg en flux journalier. 

Autosurveillance du rejet des saux 

Un échantillon représentatif du rejet global de l'usine 3 sara 
constitué par périada de 24 heures consécutives sur l'effluent, homogénéisé : l'exploitant dosera ou fera analyser sur ce prélèvament journalier, 1e pH et le enrome hexavaient. 

Chaque semaine, l'analyse portera de plus sur le fluor et les métaux ci-dessus. 

Le pH sera mesuré et enregistré en continu, 

Le débit journalier sera consigné sur un supnort prévu à cet 
effet. 

Contrôles périodiques approfondis 

L'expioitant fera procéder au moins une fois par trimestre on période dé Fonctionnement des ateliers à un contrôle aporofondi 
concernant le rendement et la fonctionnement de la station 
d'épuration, ainsi que la qualité et la quantité des rajets, 
effectué par un organisme dont le choix sera soumis à 

Inspecteur des Installations Classées s’il n'est pas agréé à 
cet affet. Les analyses qui seront effectuées dans le cadre de 
cette intervention porteront sur l'ensemble des paramètres 
cités au présant article. 

  

DECAPAGE DES BALANCELLES 

Les solutions concentrées de décavage st les solutions de 
rinçage des balancelles seront éliminées dans des installations 
spécialisées,
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ARTICLE 13 - APPLICATION DE PEINTURE 

1341 - 

13.2 - 

MISE EN SERVICE - ASSERVISSEMENTS 

Les dispositifs d'aspiration seront mis en service avant la mise en route de l'installation de peinture et maintenus en fonctionnement aorès l'arrêt de l'installation jusqu'à l'extraction complète des gaz inflammables ou explosibles, 

Le fonctionnement des pistolets de pulvérisation de peinture sera asservi à la marche das ventilateurs des postes 
d'application et des cabines de telle manière que la concen- 
tratton en gaz inflammables reste dans les gaines d'aspiration et aux lieux de travail inférieurs à la maitié de la limite inférieure d'explasivité du solvant de la peinture, 

REJET DES EAUX 

L'exsloitant pourra rejeter les eaux usées issues des installa- 
tions de peinture sous réserve qua ces effluents respectent les 
normes de rejet fixées à l'article 9.6,3, ainsi que celles 
précisées ci-dessous : 

— demande biologique an oxygène 0805 inférieure à 
50 mg/1 (NFT 90103) 

— demande chimique en oxygène OCO inférieure à 
200 mg/1 CNFT 90101) 

taux de matières an suspension MES inférieure à 
30 mg/l (NFT 90105), 

Une analyse sera effactuée sur un échantillon représentatif de 
l'effluent ; Te rejet ne sera effectué que si les résultats de 
l'analyse sont acceptables en regard des dispasitions fixées 
ci-dessus. 

Vans le cas contraire, les eaux chargées des composants de 
peinture seront envoyées 8t détruites dans un centre 
spécialisé. 

Les résultats des analyses, les volumes, dates, heures et 
durées des rejets seront adressées à l'Inspection des 
Installations Classées et au Service chargé de la Police des 
Eaux dans le cadre des dispositions de l'articie 9.7 du présent 
arrété,
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ARTICLE 14 - SECHAGE DES PEINTURES 

Le séchage des peintures s'effectuera par air chaud. 

La géométrie et les modalités de fonctionnement des fours et 
étuves de séchage seront telles qu'il ne puisss y avoir, même 
localement, accumulation de solvants, 

L'interruption de l'extraction des gaz de séchage devra 
entraîner l'arrêt immédiat du brûleur de séchage. Dans ces 
circonstances at de par la conception de l'installation, les 
vépeurs ne pourront aller au contact d'une surface chaude. 

Les dispositions fixées au premier paragraphe dé l'article 13.1 
sont également applicables à l'installation de séchage, 

ARTICLE 15 - POSTES DE CHARGE O'ACCUMULATEURS 

La teneur maximale en hydrogène de l'atmosphère des locaux où 
sant implantés les postes de charge des accumulateurs ne 
dépassera pas 2 % en volume, 

ARTICLE 16 - LRANSFORMATEURS TMPREGNES OE POLYCHLOROBTPHENYLES OU 
POLYCHLOROTERPHENYLES 

Les transformateurs devront être pourvus de dispositifs 
étanches de rétention des écoulements, dant la capacité sera au 
moins égale au volume de diélectrique contenu, 

L'accumulation de matières inflammables à proximité des trans- 
formateurs est proscrite. 

Les transformateurs devront être équipés de dispositifs de 
protection électrique individuelle tels qu'aucun résnclen- 
chement automatique ne soit possible, Des consignes devront 
être affichées à côté de chaque dispositif de réencisnchemant 
manuel ; elles interdiront tout réenclenchement avant analyse 
du défaut. 

Les déchets provenant des travaux d'entretien où de démantè- 
Îement des transformateurs, devront être décontaminés ou 
éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet.
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CAE 
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174 - 

= 39 - 

INSTALLATIONS THERMIQUES 

REGLEMENTATIONS APPLICABLES 

Les dispositions fixées par l'arrêté ministériel du 
21 juin 1975 sant aoplicables aux installations de combustion 
de l'établissement, 

L'arrêté du 5 juillet 1977 est quant à lui applicable à 
l'ensembie des installations thermiques. 

MATERIEL DE CONTROLE ET HAUTEUR DES CHEMINESS 

La hauteur des cheminées des installations de combustion, la 
vitesse d'éjection des gaz de combustion et les matériels de 
canträle du bon fonctionnement des installations seront 
canfarmes à ce qui figure dans l'arrêté ministériel du 
20 juin 1975, 

DISPOSITIFS DE SECURITE 

Les installations chermiques seront équipées des dispositifs de 
sécurité prévue par la réglementation en vigueur, notamment 
ceile concernant les appareils à pression de vapeur pour ce qui 
concerne plus particuliërement les chaudières. 

Un dispositif facilement accessible et clairement identifiable 
devra permettre d'interrompre l'alimentation en combustible de 
chaque installation thermique. Oans le cas d'une chaufferie, ce 
dispositif sera placé à proximité des accès aux lacaux. 

LIVRET DE CHAUFFERIE 

La livret chaufferie sera tenu conformément à l'article 25 de 
l'arrêté ministériel du 20 juin 1975.
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ARTICLE 18 - DEPOT ET DISTRIBUTION DE GAZ COMBUSTIBLE LIQUEFIE 

18,1 - DEPOT 

distances - clôtures 

Lss parois du réservoir de gaz combustible liquéfié devront 
être installées à plus de & mètres : 

- des limites de propriété 

— des ouvertures des bâtiments industriels ou de tout local 
occupé 

- de toute axcavation, déniveliation ou de tout dispositif 
susceptible de retenir des vaoeurs inflammables (reçard 
d'égoût, fassas, etc...) 

— de toute installation électrique non utilisable dans les 
atmosphères explosives 

- de tout autre dépôt de matières combustibles ou 
camburantes. 

Si l'établissement n'est sas clôturé, la cuve de gaz sera 
entourée d'un grillage haut de 2 mètres et située à 1 mètre des 
parois du réservoir, 

Equipements 

Le réservoir doit être pourvu en plus es équipements rendus 
obligatoires par la réglementation des appareils à prassion : 

- d'un double clapet anti retour d'emplissage 

- d'un dispasitif de contrôle du niveau maximal de remplissage 

- d'un dispositif automatique de sécurité sur les ortfices de 
sertie 

- d'une jauge de niveau an cantinu 

- d'un dispositif apte à assurer la liaison électrique équi- 
patentielle avec le véhicule ravitailieur, 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent 
étre munis d'un chapeau éjectabie.
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18,2 + DISTRIBUTION 

ARTICLE 19 

Arrét_ d'urgence 

Un dispositif d'arrêt d'urgence doit permettre à la fais d'isoler tous les équipements électriques situés à l'intérieur 
de a zone de sécurité at de fermer les vannes les plus proches 
de l'appareil de distribution situées sur fes canalisations de liaison entre celut-ci et je réservoir (phase liquide et phase 
gazeuse). 

£rotection et nature des équipements 

Les voies de ctroulation intarna de l'établissement ne doivent pas se trouver à T’intérieur des zones de sécurité. 
Las appareils da distributian doivent être soigneusement ancrés et protégés contre les heurts des véhicules, 
Les canalisations de liaison entre l'appareil distributeur et le réservoir à partir desquels i1 est alimenté et entre 
J'avpareil distributeur et le réservoir du véhicule doivent comporter un point faible destiné à se rompre en cas d'arra- chemént de l'appareil distributeur ou d'arrachement du 
flexible. Sur ces canalisations, des dispositifs automatiques, placés de part et d'autre de ce naint faible, doivent interram pre tout débit liquide ou gazeux en cas de rupture. 

La carrosserie des apparefis de distribution doit comporter des orifices de ventilation haute et basse. 

Ramplissage des réservoirs de véhicule 

Le robinet d'extrémité du flexible doit être muni d’un 
dispositif automatique qui interdit le débit si le robinet 
n'est pas raccordé à l'orifice de remplissage du réservoir du 
véhicule, 

RÉSERVOIRS SOUTERRAINS D'HUILES 

Les trois réservoirs enfauis d'huile usagée devront subir une rééorauve quinquennals dans les conditions fixées à 1'instruc- tion annexée à la circulaire du 17 avril 1975 relative aux réservoirs entarrés dans lesquels sont ammagasinés des Tiquides inflammables, 

Les dispositifs de jaugeage utilisés ne devront pas provoquer Ta détérioration des envelappes métalliques des réservoirs. 
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ARTICLE 20 - RÉSERVOIRS ENTERRES ABANDONNES 

Les réservoirs abandonnés devront être vidés, dégazés et nettoyés avant d'être retirés du sol ou neutralisés (remplis sage réalisé à l’aide de béton maigre, de sable, etc...)
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TITRE ITT - RECOURS - PUBLICITE — EXECUTION 

ARTICLE 21 - DELAT ET VOIE DE RECOURS ARTICLE 21 - DELAT ET VOTE DE RECOURS 

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Adninis- tratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur, Ce délai commence à courir du jour où 1a décision a été notifiée, 

ARTICLE 22 - PUBLICITE 

Une copie du présent arrêté sara déposée à La mairie de CHARLEVILLE- 
MEZIERES. 

Un extrait dudit arrêté, énumérant Les prescriptions auxquelles 
l'établissement est soumis, sera affiché. 

- pendant un mois à la mairie de CHARLEVILLE-NEZIERES 

— en permanence et de façon visible, dans l'établissement. 

Un avis sera inséré par Les sofns du Préfet des Ardennes et 
aux frais du demandeur dans deux journaux locaux diffusés dans tout Le Département, 

Une copie du présent arrêté sera également adressés au Conseil 
Municipal des communes de CHARLEVILLE-MEZIERES, MARCQ ot PRIX 
LES-MEZIERES 

ARTICLE 23 — EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Fréfecture des ardennes, le Maire 
de CHARLEVILLE-MEZIERES, Le Chef du Servica de la Navigation 
de NANCY ot l’Inspecteur des Installations Classées sont chargés, checun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
dont ampliation sera adressée au Directeur Général de la société 
FORD-FRANCE . 

Fait à CHARLEVILLE-MEZIERES, Le 19 juillet 1990 

Pour le PRÉFET. 

La Secrétaire Général 

SI&NS %_ Didier LAVAL,    antal CASTELNOT 

     


